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Un problème technique sur le surpresseur de la Vasta est susceptible d’entrainer une 
dégradation la qualité de l'eau distribuée sur les secteurs suivant : route de Paraïs, de 
Toraquetta et Vasta Supérieur du réseau de Sospel Vasta. 
Compte-tenu des risques de contamination associés et dans l’attente des contrôles 
analytiques, le réseau est placé en restriction d’usage alimentaire. 
 
C'est pourquoi, il est nécessaire de prendre les mesures suivantes : 
 

- Pour la boisson, la glace et les glaçons, le lavage des dents, la 
préparation des aliments et le lavage des légumes crus, ne doivent être 
utilisées que des eaux embouteillées (qu'il convient d'utiliser rapidement 
après ouverture). 

- Pour les autres usages (toilette corporelle, linge, vaisselle\ WC, lavage des 
sols), l'eau du robinet peut être utilisée.   

- En cas de doute pour l'abreuvage des animaux domestiques ou d'élevage, le 
vétérinaire habituel est seul compétent pour déterminer d'éventuelles 
restrictions d'usage. 
 

J'attire votre attention sur le risque qu'il y aurait à utiliser une eau de source, de fontaine 
ou de puits non contrôlée, dont la pollution pourrait être beaucoup plus grave que celle 
du réseau public. 
 
La collectivité étudie les moyens à mettre en œuvre pour rétablir la qualité de l'eau. 
Elle vous tiendra informés de l'évolution de cette affaire et, en particulier, elle vous 
signalera le retour à une situation sans risque pour la santé. 
 
CES CONSIGNES DOIVENT ETRE STRICTEMENT RESPECTEES JUSQU'A 
NOUVEL AVIS DE L’ARS. 
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